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SANTE ET PREVENTION : 
BIEN VIVRE EN LANGUEDOC-ROUSSILLON  

PROJET DE SENSIBILISATION DES ELUS ET RESPONSABLES L OCAUX 
 

EVALUATION DE LA PREMIERE JOURNEE DE SENSIBILISATION  DE 
L’AUDE, LE 1ER JUILLET 2008 

 
 
 
 
 
 

 
Rappel des objectifs 
 
Objectifs du programme « Bien vivre en Languedoc-Ro ussillon » 
Favoriser et faciliter l’implication des élus des collectivités territoriales de la région Languedoc-
Roussillon dans une démarche intersectorielle de promotion de la santé, notamment dans la 
prévention des maladies cardiovasculaires et des cancers. 
 
A l’issue du programme, les élus auront : 

- une meilleure connaissance de l’organisation et des enjeux de santé publique dans la 
région  

- identifié leur rôle dans une démarche de prévention et de promotion de la santé 
- identifié les ressources et les partenaires à mobiliser  
- identifié les méthodes et les outils pour agir 
- découvert des projets existants 
- échangé sur leurs pratiques avec d’autres élus  
- bénéficié d’un accompagnement méthodologique pour la mise en place de leur projet 
- valorisé leurs projets   

 
Objectifs de la journée 
Pour cette première journée, les objectifs étaient les suivants :  
-   Préciser les objectifs du programme et son financement  
-  Aborder les concepts de prévention et de promotion de la santé 
- Décrire le paysage actuel des politiques sanitaires et sociales et le lien avec les politiques 

locales  
- Positionner les décideurs dans une dynamique de projet en santé publique 
-  Appréhender la démarche d’un projet territorial de santé 
- Recueillir les attentes des participants pour les prochaines journées 
 
 
 
Déroulement 

 
La première journée de sensibilisation dans l’Aude s’est déroulée le 1er juillet à la maison des 
Collectivités territoriales de l’Aude, à Carcassonne, de 9h30 à 16h00. Le programme prévu 
(Annexe 1) a été respecté. 
 
Au total, une soixantaine de personnes ont participé à cette journée, dont 39 élus et 8 
professionnels de collectivités, représentant 23 communes, 4 communautés de communes ou 
d’agglomération, un pays et le Conseil général. 
 
Avec près de 50 inscrits et une forte proportion d’élus, cette première journée de sensibilisation est 
un succès prometteur pour la suite du projet… 
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Résultats de l’évaluation de la journée 
 
30 questionnaires d’évaluation ont été rendus à l’issue de cette première journée : ils ont été remplis par 24 
élus et 6 professionnels de collectivités ou autre. 
 
 
Satisfaction 
Globalement, cette journée a été appréciée par la majorité des participants. 
 

items Elus 
Non 
Elus Total % Elus 

Non 
Elus Total % Elus 

Non 
Elus Total % Elus 

Non 
Elus Total %

TOTAL 
réponses

Intérêt porté 14 3 17 57 10 3 13 43 0 0 0 0 0 0 0 0 30

satisfaction de l'intervention "santé et promotion 
de la santé"

17 2 19 63 7 4 11 37 0 0 0 0 0 0 0 0 30

satisfaction de l'intervention "enjeux de santé et 
politiques locales"

14 3 17 59 8 3 11 38 1 0 1 3 0 0 0 0 29

satisfaction de l'intervention "élaboration d’un 
projet de santé au sein d’un territoire "

1 1 2 7 13 3 16 55 8 2 10 34 1 0 1 3 29

satisfaction concernant les échanges 5 3 8 28 18 3 21 72 0 0 0 0 0 0 0 0 29

Pas du toutTout à fait Plutôt Pas vraiment

�
 

 
Atteinte des objectifs 
Afin de mesurer l’atteinte des objectifs de ce programme, des questions étaient posées en relation avec 
ceux-ci. Globalement, les objectifs sont atteints en ce qui concerne la connaissance du paysage de santé 
publique et l’identification de leur rôle, mais un peu moins bien pour la connaissance des ressources, 
méthodes et outils. Ces résultats ne sont pas surprenants dans la mesure où cette première journée était là 
pour poser le cadre des interventions possibles des collectivités territoriales et ne rentrait pas dans des 
exemples et outils concrets. 
 

items Elus 
Non 
Elus Total % Elus 

Non 
Elus Total %

TOTAL 
réponses

meilleure connaissance de l'organisation et des 
enjeux de santé publique

21 4 25 93 1 1 2 7 27

meilleure identification du rôle de l'élu 22 4 26 93 1 1 2 7 28

meilleure identification des ressources existantes18 3 21 81 3 2 5 19 26

meilleure identification des méthodes et outils 11 3 14 58 8 2 10 42 24

Plutôt oui Plutôt non

�
 
De nombreux commentaires ont accompagné ces résultats chiffrés : le détail se trouve en annexe 2. 
Les interventions ont été appréciées par une large majorité des participants, en particulier par les nouveaux 
élus, car elles ont permis de prendre conscience de leur rôle, clarifier, donner des idées, découvrir la 
multiplicité des secteurs et des acteurs concernés, etc. 
Certains ont toutefois regretté le manque de concret, la complexité et la multiplicité des dispositifs, des 
interlocuteurs, des intervenants engendrant ainsi de la confusion ainsi que le peu de moyens associés à la 
mise en place des projets.  
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Thèmes à aborder lors des prochaines journées (selo n les réponses des participants à J1) 
 
��� �  Sur la forme :  

- surtout des cas concrets 
 
��� �  Sur le contenu : 
 
Méthodologie : 

- comment poser un diagnostic ? Faire un état des lieux de manière à monter un projet qui colle à la 
population 

- pour s’orienter vers une maison de santé ? 
- la santé appartient à tous mais il semble qu'une stratégie commune doit être développée : le thème 

pourrait être "montage d'un projet de santé" en abordant une étape concrète et parlante (lisible pour 
tous) 

- l’écoute des besoins 
- comment intervenir avec des messages simples et efficaces 
- comment arriver à une évaluation 

 
Approche par population ou thématique : 
 
Populations précaires 

- action des élus en précarité 
- précarité, logement, transport, intégration 

 
Personnes âgées : 

- activité prévention santé avec les seniors 
- dépendance des personnes âgées (aide, soutien) 
- maintien des personnes âgées à leur domicile, et en milieu rural (2) 
- vieillir bien 
- personnes âgées-précarité-isolement 
- sensibilisation des personnes âgées 
- accompagnement des personnes âgées 

 
Intergénérationnel : 

- activités et actions intergénérationnelles (2) 
- vieillir avec les jeunes 
- le tout en intergénérationnel 

 
Jeunes : 

- action des élus dans les écoles (notre position par rapport à l’éducation nationale) 
- la santé des jeunes 
- les jeunes, les drogues, l’alcool 
- suivi de la jeune population par rapport à tous les problèmes liés à la sexualité, aux drogues 

 
Nutrition : 

- nutrition (2) 
- alimentation 
- cantines locales et dispositifs d’hygiène 
- nourriture, plaisir 
 

Handicap : 
- le handicap 

 
Bien-être : 

- le mal être 
- la dépression 

 
Sport : 

- sport et santé (2) 
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Santé et prévention – Bien vivre en Languedoc-Rouss illon 
Journée de sensibilisation des élus et responsables  locaux 

 
1 jui llet 2008, de 9h30 à 16h00  

Maison des collectivi tés de l’Aude – Carcassonne 
 

 
 
 

Programme 
 
 
9h00 Accueil 
 
9h30 Ouverture  
Mot d’accueil de l’Association des Maires de l’Aude (AM11) 
Didier Achalme, Directeur des relations institutionnelles et médicales, Sanofi-Aventis France 
Henri Pujol, Président de la Conférence régionale de santé (CRS) 
 
9h45 Présentation du projet 
Geneviève Le Bihan, Chargée de projets, Comité régional d’éducation pour la santé 
Languedoc-Roussillon (Cres-LR) 
Jean-Christophe Azorin, Chargé de projets à Epidaure, département de prévention du CRLC 
 
9h50 Organisation de la santé publique : du nationa l au local 
Jean-Pierre Rigaux, Directeur régional des affaires sanitaires et sociales, Directeur du 
Groupement Régional de Santé Publique 
Un représentant du Comité Territorial de Santé Publique de l’Aude (CTSP11)  
Anne-Marie Jourdet, Conseil Général de l’Aude 
Exposé et débat 
 
10h50 Santé et promotion de la santé sur votre terr itoire 
Echanges et réflexions – Exposé et débat 
Claude Terral, Président du Cres-LR 

 
12h15 Stand de documentation 
 
12h30 Déjeuner  
 
14h00 L’élu, acteur de santé sur son territoire 
Echanges et réflexions autour d’expériences – Exposé et débat 
Jean-Marie Devevey, Chargé de mission Préfecture de Franche-Comté (ex DIACT) 
 
15h00 L’élaboration d’un projet de santé au sein d’ un territoire : outils et ressources 
Tour de table, présentation et débat avec les représentants du Codes11, de l’AM11, du 
CTSP11, du Cres-LR… et les intervenants de la journée 
 
16h00 Clôture 
Pierre Dufranc, Président du Codes11 
 
Modération et animation de la journée :  
Michaël Cribaillet, Chargé de projets au Codes11 
Marie-Christine Sabadie, Directrice du Codes11 

 
 

En partenariat dans le département de l’Aude avec :  
- L’association des maires de l’Aude 
- Le Comité Territorial de Santé Publique de l’Aude 
- La Direction départementale de la jeunesse et des s ports de l’Aude 
- Le Conseil général de l’Aude  

 
 

Contacts : 
Michaël Cribaillet ou Marie-Christ ine Sabadie, Codes11, tel : 04 68 71 32 65, courriel : codes11@wanadoo.fr �

�
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Nombre de Q4a
Q9a Q4b oui non Total

Elus Au niveau de l'organisation oui et pas des enjeux de santé publique dans la région et dans l'Aude 1 1
Au niveau de l'organisation oui mais pas vraiment des enjeux 1 1
Au niveau organisation oui, pas vraiment des enjeux : présentation des organismes enrichissante 1 1
Car je manque encore beaucoup d'éléments mais je suis convaincu de la philosophie et de l'utilité de la démarche 1 1
Connaissance des organismes régionaux et locaux 1 1
Définition de la santé ; organigramme avec instances officielles ; sensibilisation à la mise en œuvre d'une politique locale 1 1
Des réponses m'ont été données (démarches entreprises en CCAS, également au plan municipal en général) 1 1
Je ne pensais pas que les discussions s'orienteraient en plusieurs directions 1 1
Jusqu'à présent nous n'avions jamais eu d'informations et celle-ci nous ouvre des possibilités d'actions 1 1
Les intervenants ont été très clairs et convaincants 1 1
Méconnaissance du sujet 1 1
Meilleure connaissance des différentes instances pouvant nous accompagner dans les projets pour concourir à la santé 
publique dans la commune : informations, découverte d'expériences réalisées dans d'autres communes 1 1
Nouvel élu, j'ai découvert l'organisation et les enjeux de santé dans la région et le département de l'Aude 1 1
Nouvellement élu 1 1
Quelques informations utiles supplémentaires permettant plus d'efficacité mais beaucoup de bases communes 1 1

Total Elus 14 1 15
Prof. Jusqu'à aujourd'hui je n'avais pas idée d'une telle situation ; en effet, pour beaucoup d'entre nous, le mot santé est trop lié 

à la médecine… 1 1
Rappel des définitions liées à la santé (soin, bien-être de la population) 1 1

Total Prof. 2 2
Autre Des changements sont avancés et nous n'avons pas toute la lisibilité 1 1

Je ne connaissais pas grand-chose de l'organisation de la santé publique 1 1
Total Autre 1 1 2
Total 17 2 19

Meilleure connaissance de l'organisation et des enj eux de santé publique ?
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Nombre de Q5a
Q9a Q5b oui non Total
Elus Certains thèmes ont émergé : soins, nutrition, précarité 1 1

Chaque territoire a sa propre identité ; l'exemple démonstratif ne s'applique pas tellement à notre territoire et notre rôle 
est un peu différent 1 1
Echange d'idées enrichissant 1 1
Interlocuteurs indetifiés 1 1
J'ignorais qu'un élu puisse avoir un rôle aussi important dans le domaine "santé" 1 1
Les différentes interventions m'ont permis d'acquérir des connaissances que je n'avais pas, bien que travaillant dans le 
milieu médical 1 1
Mais ce sera difficile car peu d'acteurs de la commune sont concernés 1 1
Nouvellement élu : besoin de partager sur des projets et sur leur opportunité, leur pertinence 1 1
Simple élu, je pense qu'il me sera possible de créer un projet dans ma commune, en tout cas je vais essayer...! 1 1
Transmission des informations collectées au niveau du conseil municipal, du CCAS ; question : la commune est-elle le 
niveau pertinent ?? ; plutôt la communauté de communes 1 1

Total Elus 9 1 10
Prof. Bien que jusqu'à présent aucun projet n'ait été évoqué au sein de la commune 1 1

Je l'ai identifié, mais les élus pensent que la voirie est plus importante 1 1
Rôle confirmé par rapport aux missions d'agent de développement 1 1

Total Prof. 2 1 3
Total 11 2 13

Meilleure identification du rôle de l'élu ?

�
�
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Nombre de Q6a
Q9a Q6b oui non Total
Elus Certains services comme : CCAS, urbanisme, jeunesse & sport 1 1

Des solutions ont été apportées à nos questions 1 1
Intervention de fin de matinée très appréciée 1 1
J'ai rencontré les acteurs et j'ai aussi reçu un retour des projets en cours 1 1
Les élus, le CCAS, les élus communautaires, les compétences professionnelles, certaines associations 1 1
Nouvellement élu : besoin d'être orienté, accompagné sur des projets lourds alors que tout est à découvrir 1 1
Nouvellement élu, je n'ai pas encore tout saisi 1 1
Quelques nouvelles ressources identifiées 1 1
Trop pour moi, je dois approfondir le sujet avec mes collègues élus 1 1

Total Elus 7 2 9
Prof. D'autant que nous n'avions pas connaissance de certains organismes présents à la réunion du jour !!! 1 1

Plus d'acteurs connus 1 1
Rappel des différents organigrammes 1 1

Total Prof. 3 3

Autre
A part l'association "snowboard??", nulle réponse ne m'a été donnée sur les aides éventuelles à la mise en place d'un 
jardin bio de plantes médicinales + espace de rencontre et de transmission du savoir des anciens 1 1

Total Autre 1 1
Total 10 3 13

Meilleure identification des ressources existantes ?
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Nombre de Q7a
Q9a Q7b oui non Total
Elus Connaissance des divers organismes qui peuvent éventuellement aider à la réalisation de projets 1 1

Des outils sans doute, acquérir des méthodes demandant plus de temps 1 1
Echanges des participants 1 1
Encore flou, mais au moins le CCAS 1 1
Explications pas claires ; photocopie du schéma méthodologique de mauvaise qualité 1 1
Je pense qu'il faut avoir conscience de l'importance du projet 1 1
Plus de précision dans la méthodologie qui sera bénéfique pour nous localement 1 1
Répondre à des besoins demande un diagnostic ; on établit des hiérarchies ; avec critères de faisabilité et simplicité 1 1
Trop pour moi, je dois approfondir le sujet avec mes collègues élus 1 1

Total Elus 6 3 9
Prof. La méthode est générale et connue 1 1

Rappel des méthodes 1 1
Sachant qu'aucun diagnostic de projet ne soit encore à l'étude 1 1

Total Prof. 2 1 3
Autre ou peut-être c'est en dernière minute c'est peut-être les Codes… (?illisible?) 1 1
Total Autre 1 1
Total 8 5 13

Meilleure identification des méthodes et outils ?
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Nombre de 
Q9a Q8 Total
Elus Action des élus en précarité (l'écoute des besoins, comment intervenir avec des messages simples et efficaces, 

comment arriver à une évaluation ?) ; action des élus dans les écoles (notre position par rapport à l'éducation nationale, 
interférence, complé 1
Activités prévention santé avec les seniors ; activités intergénérationnelles 1
Dépendance des personnes âgées (aides, soutien…) ; maintien des personnes âgées en milieu rural 1
Le handicap 1
Le mal être, la dépression ; vieillir bien et avec les jeunes 1
Maintien des personnes âgées à leur domicile ; la santé des jeunes 1
Ne sais pas ? 1
Nutrition ; actions intergénérationnelles 1
Personnes âgées-précarité-isolement ; comment poser un diagnostic, faire un état des lieux de manière à monter un 
projet qui colle à la population ? 1
Pour orienter sur une maison de santé ; faire venir des médecins dans notreville ainsi que des spécialistes 1
Précarité ; logement ; transport ; intégration 1

Projet d'une maison de santé ; péréniser une médecine locale ; faire venir des medecins spécialistes vers la campagne 1
Sensibilisation des personnes âgées ; les jeunes, les drogues, l'alcool 1
Sport et santé 1
Sport et santé ; alimentation ; le tout en intergénérationnel 1
Surtout des cas concrets 1

Total Elus 16
Prof. Cantine locale et dispositif d'hygiène 1

Nutrition ; accompagnement des personnes âgées ; suivi de la jeune population par rapport à tous les problèmes liés à la 
sexualité, aux drogues… 1
Pouvoir d'achat ; santé ; nourriture ; plaisir 1

Total Prof. 3
Autre Apport des médecines alternatives en matière de prévention 1

La santé appartient à tous mais il semble qu'une stratégie commune doit être développée : le thème pourrait être 
"montage d'un projet de santé" en abordant une étape concrète et parlante (lisible pour tous) 1

Total Autre 2
Total 21

Thèmes à aborder lors des 2 autres journées de sens ibilisation ?
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SANTE ET PREVENTION : 

BIEN VIVRE EN LANGUEDOC-ROUSSILLON 
PROJET DE SENSIBILISATION DES ELUS ET RESPONSABLES L OCAUX 

 
 
 
 
 
 
 

 
Une situation en Languedoc-Roussillon qui se dégrad e 
 
De nombreux facteurs de risques des maladies cardio-vasculaires et des cancers, premières 
causes de mortalité en France, sont bien connus : consommation et pratiques alimentaires 
défavorables, sédentarité, tabagisme, exposition au soleil, pollution, stress, précarité, etc. Le 
Languedoc-Roussillon présentait, jusque dans les années 90, une situation sanitaire plutôt 
favorable dans ces domaines, mais il est en train de perdre ses avantages et de rattraper, voire 
même dépasser, les moyennes nationales.   
Face au coût humain, sociétal et économique de ces pathologies, la prévention semble 
indispensable. Mais il ne s’agit pas uniquement d’éduquer la population afin que celle-ci change 
ses comportements défavorables à sa santé, ces stratégies ayant en effet montré leurs limites. Les 
interventions prévues doivent s’inscrire dans une véritable démarche de promotion de la santé 
dans ses cinq axes : élaborer une politique publique saine ; créer des milieux favorables ; renforcer 
l’action communautaire ; acquérir des aptitudes individuelles ; réorienter les services de santé. 
 
Les collectivités territoriales au cœur de la polit ique régionale de santé publique  
 
Le Schéma régional d’éducation pour la santé du Languedoc-Roussillon (2003-2007), la loi relative 
à la politique de santé publique du 9 août 2004, le Programme national nutrition-santé placent les 
collectivités territoriales au cœur de la politique régionale de santé publique en incitant au « soutien 
au développement de l’éducation pour la santé dans les projets portés par les collectivités 
territoriales et les différentes administrations en développant une culture commune en promotion 
de la santé ». Par ailleurs, elles sont invitées à participer au Groupement régional de santé 
publique, elles sont représentées à la Conférence régionale de santé et, par là même, elles 
participent à la mise en œuvre des programmes de santé du Plan régional de santé publique. Les 
collectivités peuvent donc jouer un rôle important dans le nouveau paysage régional de la santé 
publique. Mais sont-elles suffisamment mobilisées, informées et accompagnées ?  
Une façon de développer une culture commune est de sensibiliser et former les acteurs et de 
favoriser les échanges entre eux. Jusqu’à présent, ce sont surtout les professionnels des 
collectivités qui ont pu bénéficier de telles formations. Or, sans une sensibilisation des élus (et plus 
généralement des décideurs), leur implication dans l’élaboration et le soutien d’une politique 
globale de santé publique paraît difficile. 
Par ailleurs, une étude menée en 2006 par le Comité régional d’éducation pour la santé 
Languedoc-Roussillon auprès de plusieurs décideurs de la région (élus et chefs de service de 
collectivités territoriales) sur les freins et leviers à la mise en place de projet de nutrition / activité 
physique, et de manière plus générale de prévention et de promotion de la santé, a révélé, entre 
autres, un besoin d’information, de formation et d’accompagnement des élus de la région dans ce 
domaine. 
Les élus des collectivités territoriales sont donc confrontés à un certain nombre d’interrogations 
pour lesquelles ils ont besoin de réponses afin de mettre en place des actions de santé publique. 
- Quel est leur rôle dans la nouvelle organisation régionale de la santé publique et plus 
précisément en promotion de la santé ? 
- Quels projets peuvent être mis en place ? 
- Quels sont les freins, les leviers à la mise en place de projets ? 
- Quels sont les lieux et les personnes ressources sur chaque territoire ? 
- Quelles sont les méthodes pour agir ? 
- Quels sont les outils disponibles ? 
 
En réponse à ces interrogations, le Pôle régional en éducation pour la santé du Languedoc-
Roussillon propose un programme pilote de sensibilisation des décideurs de la région. 
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Objectifs 
 
Favoriser et faciliter l’implication des élus des collectivités territoriales de la région Languedoc-Roussillon dans une 
démarche intersectorielle de promotion de la santé, notamment dans la prévention des maladies cardiovasculaires 
et des cancers. 
  
A l’issue du programme, les élus auront : 

- une meilleure connaissance de l’organisation et des enjeux de santé publique dans la région  
- identifié leur rôle dans une démarche de prévention et de promotion de la santé 
- identifié les ressources et les partenaires à mobiliser  
- identifié les méthodes et les outils pour agir 
- découvert des projets existants 
- échangé sur leurs pratiques avec d’autres élus  
- bénéficié d’un accompagnement méthodologique pour la mise en place de leur projet 
- valorisé leurs projets   

 
Les stratégies mises en place pour atteindre ces objectifs spécifiques sont les suivants : 

- Organiser et mettre en place trois journées de sensibilisation des élus de la région dans chaque 
département  

- Accompagner la mise en place de projets 
- Organiser une rencontre régionale des élus sensibilisés 
- Valoriser l’ensemble des projets 

 
 
Public concerné 
 
Ce projet s’adresse aux élus de la région Languedoc-Roussillon. Ils peuvent, s'ils le souhaitent, se faire 
accompagner d’un collaborateur de leur collectivité.  
Les sessions seront organisées au niveau départemental. Ce niveau territorial devrait favoriser les échanges entre 
les élus, l’identification des ressources locales ainsi que l’émergence de projets communs. Par ailleurs cela permet 
de s’appuyer sur les associations d’élus, les Comités d’éducation pour la santé et les Comités territoriaux de santé 
publique, tous organisés au niveau départemental. 
Une cinquantaine de participants par journée est prévue. Les décideurs seront informés par les associations d'élus 
et d'autres canaux (GRSP, CRS, Comités territoriaux de santé publique, CNFPT/ENACT, mailing direct).  
Indirectement, les services des collectivités territoriales ainsi que la population vivant sur les territoires de ces élus 
bénéficieront des effets de cette sensibilisation. En effet, ceux-ci devraient mettre en place des actions dont leur 
population bénéficiera. 
 
 
Les étapes du projet 
 
1. Mise en place des comités de pilotage  
 
Le comité de pilotage  du projet est constitué des porteurs du projet : le Pôle régional en éducation pour la santé 
(Comité régional d’éducation pour la santé Languedoc-Roussillon (Cres-LR) et d’Epidaure, département de 
prévention du Centre régional de lutte contre le cancer de Montpellier) ainsi que des Comités départementaux 
d’éducation pour la santé (Codes) de l’Aude, du Gard, de la Lozère et des Pyrénées Orientales. Par ailleurs, 
participent au comité de pilotage des représentants des institutions (Groupement régional de santé publique, 
Conférence régionale de santé, DRASS), des collectivités territoriales (élus et cadres du Conseil régional, des 
Conseils généraux, des municipalités), des associations d’élus, la délégation Languedoc-Roussillon du Centre 
national de la Fonction publique, des personnalités médicales ainsi que le Directeur des relations institutionnelles et 
médicales de sanofi-aventis. 
Le rôle de ce comité de pilotage est de : 

- Contribuer à l’élaboration du projet 
- Veiller à sa réalisation  
- L’évaluer et le valoriser 

 
Dans chaque département, un comité d’organisation  est mis en place, piloté par le Codes (par le Cres LR et 
Epidaure dans l’Hérault), et comprenant les associations d’élus du département, des représentants du Comité 
territorial de santé publique ainsi que du Directeur des relations institutionnelles et médicales de Sanofi-Aventis. 
Le rôle de ce comité d’organisation est de : 

- Organiser la logistique des formations 
- Assurer le lien entre les journées de formation 
- Participer à l’évaluation et à la valorisation 
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2. Sessions de sensibilisation des élus 
 
Une session comprend 3 journées d’information et de sensibilisation par département.  
La première journée portera sur l’organisation et les enjeux actuels de la santé publique en France et en région, les 
dispositifs et les outils existant ainsi que sur le rôle de l’élu et la place des collectivités territoriales dans ce nouveau 
paysage de santé publique. 
Les deux journées suivantes aborderont plus concrètement la prévention des maladies cardio-vasculaires et des 
cancers. A titre d’exemple, les thèmes suivants seront abordés : bien manger dans notre restauration collective ; 
comment favoriser l’activité physique de ses administrés ; santé environnement et bien-être des citoyens, santé et 
développement durable, etc. Des expériences mises en place dans des collectivités de la région (ou hors région le 
cas échéant) seront présentées par des élus impliqués dans ces projets.  
 
 
3. Accompagnement des projets  
 
A la suite des journées de sensibilisation, les élus souhaitant mettre en œuvre des actions de promotion de la santé 
pourront être accompagnés dans leurs démarches par le Codes de leur département (le Cres-LR et Epidaure pour 
l'Hérault).  
 
 
4. Rencontre régionale  
 
Une rencontre régionale rassemblant tous les participants à ces formations sera proposée un an après la première 
journée de sensibilisation. Elle permettra d’échanger et de valoriser les projets initiés par les élus. Annoncée dès la 
première journée de sensibilisation, elle sera un rendez-vous pouvant motiver les engagements des collectivités 
territoriales dans la mise en place d’actions. 
 
 
5. Valorisation du projet et communication des résu ltats 
 
Tout au long du projet, une communication sur le projet lui-même et sur l’engagement des élus dans cette démarche 
sera effectuée auprès des médias locaux et régionaux (journaux, radios, télévision). Des conférences de presse 
seront réalisées dans chaque département lors du lancement du projet et au niveau régional lors de la rencontre 
régionale. 
Par la suite, les résultats seront également valorisés auprès des mêmes médias. La rencontre régionale sera un 
moment fort de communication dans la mesure où elle permettra de valoriser la mise en place de nouvelles actions 
dans la région. 
Une plaquette mettant en valeur les projets mis en œuvre sera éditée et diffusée aux élus de la région. 
Par ailleurs, il est prévu que ce projet soit également valorisé par l’écriture d’articles dans des revues à l’attention 
d’élus et des collectivités territoriales (Le Moniteur, La Gazette des communes, La Gazette Santé social, La lettre de 
l'élu, La lettre du cadre, etc.) ainsi que dans des revues scientifiques et de santé publique. Des communications sur 
le projet seront proposées dans des colloques. 
Enfin, l’information sera relayée sur les sites des partenaires. 

 
 

6. Evaluation 
Une évaluation rigoureuse de ce projet pilote permettra entre autres d’étudier son efficacité, son efficience et les 
conditions de son extension. 
 
 
7. Calendrier 
 
Mars 2008  Lancement du projet, planification et organisation des 

premières journées de sensibilisation dans les cinq 
départements 

Juillet 2008 1ère journée de sensibilisation dans chacun des 5 départements 
Novembre et décembre 
2008  

2ème et 3ème journées de sensibilisation 

Juillet 2008 à Mai 2009 Soutien aux projets émergents  
Juin 2009  Rencontre régionale 
Juillet- Octobre 2009  Evaluation du projet et valorisation 

 
 
 
 

 



� �� �

Partenariat  
 
Porteurs du projet : 
Pôle régional en éducation pour la santé : Comité régional d’éducation pour la santé Languedoc-Roussillon et 
Epidaure, département de prévention du Centre régional de lutte contre le cancer de Montpellier 
Comités départementaux d’éducation pour la santé de l’Aude, du Gard, de la Lozère, des Pyrénées-Orientales 
Le réseau des Comités d’éducation pour la santé de la région et Epidaure disposent de compétences reconnues en 
formation et conseil en méthodologie dans le domaine de la prévention, l’éducation et la promotion de la santé. Plus 
particulièrement, Epidaure est spécialisé dans la prévention des cancers. Par ailleurs, ces organismes agissent 
auprès de différentes collectivités territoriales de la région depuis plusieurs années dans le domaine de la formation 
des professionnels, en appui méthodologique des services ou des décideurs, ainsi que dans la conduite d'actions en 
partenariat.  
 
Financeurs : 
Agir pour la prévention, une initiative sanofi-aventis 
Groupement régional de santé publique 
 
Comités de pilotage : 
Autour des porteurs et financeurs du projet : Associations d’élus, Comités territoriaux de santé publique, Centre 
national de la fonction publique territoriale, Conférence régionale de santé, cadres et élus de collectivités territoriales 
de la région  
 
 
Contacts  
 
Coordination Aude :  
Marie-Christine Sabadie, Michaël Cribaillet, Codes 11, Tel. 04 68 71 32 65, Courriel : codes11@wanadoo.fr  
 
Coordination régionale :  
Geneviève Le Bihan, Cres-LR, Tel. 04 67 04 89 54, Courriel : lebihan.cres@wanadoo.fr 
Jean-Christophe Azorin, Epidaure, Tel. 04 67 61 30 18, Courriel : azorin@valdorel.fnclcc.fr 
 
Coordination autres départements : 
Gard : Lydie Hébréard, Julie Alborghetti, Codes 30, Tel. 04 66 21 10 11, Courriel : lydie.hebreard-
cdes30@wanadoo.fr 
Hérault  : Geneviève Le Bihan, Cres-LR, Tel. 04 67 04 89 54, Courriel : lebihan.cres@wanadoo.fr, 
Jean-Christophe Azorin, Epidaure, Tel. 04 67 61 30 18, Courriel : azorin@valdorel.fnclcc.fr 
Lozère  : Carole Bussadori et Christine Richard, Codes 48, Tel. 04 66 65 33 50,  
Courriel :
bussadori.codes48@wanadoo.fr ; richard.codes48@wanadoo.fr 
Pyrénées Orientales  : Karine Briot, Cathy Oustrière, Codes 66, Tel. 04 68 61 42 95, Courriel : 
codes66.po@wanadoo.fr 
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La loi n° 2004-806 du 9 août 2004 
relative à la politique de santé 
publique ainsi que le décret du 8 
décembre 2005 pris en application 
installent les Conférences Régionales 
de Santé. 
Cette conférence conçue comme une 
instance de concertation active, 
constitue un lieu de propositions, de 
débats et de restitutions sur les 
objectifs régionaux de santé publique. 
������������	��
����
�������������	�����
�
Elle désigne son représentant à la 
Conférence Nationale de Santé. 

Qu’est-ce que la Conférence Régionale de Santé ? 
 

Elle a donc pour mission de : 
��  contribuer à la définition et à 

l’évaluation des objectifs régionaux 
de santé lors de l’élaboration du 
plan régional de santé publique. 
Consultée obligatoirement par le 
Préfet de Région, elle formule des 
avis et propositions sur les 
programmes qui le composent.  

��  évaluer les conditions dans 
lesquelles sont appliqués et 
respectés les droits des personnes 
malades et des usagers du système 
de santé. Cette évaluation fait 
l'objet d'un rapport spécifique 
transmis à la conférence nationale 
de santé. 

��   contribuer à l’évolution de la 
répartition territoriale des 
professionnels de santé libéraux et 
au dispositif de permanence des 
soins�

 
�

 
 
    
La loi conforte la La loi conforte la La loi conforte la La loi conforte la 
place de la place de la place de la place de la Conférence  Conférence  Conférence  Conférence  
Régionale de Santé en Régionale de Santé en Régionale de Santé en Régionale de Santé en 
tant qu’instance tant qu’instance tant qu’instance tant qu’instance 
permanente de débat permanente de débat permanente de débat permanente de débat 
et de réflexion sur les et de réflexion sur les et de réflexion sur les et de réflexion sur les 
questions de santéquestions de santéquestions de santéquestions de santé 
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Quelle est sa composition ?�
 ��� 
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Elle comprend Elle comprend Elle comprend Elle comprend     
95 membres nommés 95 membres nommés 95 membres nommés 95 membres nommés 
pour 3 ans par arrêté pour 3 ans par arrêté pour 3 ans par arrêté pour 3 ans par arrêté 
du préfet de régiondu préfet de régiondu préfet de régiondu préfet de région    
 
 

�������������������
		�����������
������
���	����������
�����������
� ������������	�����
�	����
�����
����
��	����������!"���������# �

�
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Collège 2Collège 2Collège 2Collège 2 
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Collège 4Collège 4Collège 4Collège 4 
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Collège 5Collège 5Collège 5Collège 5 

 
Lors de sa première Lors de sa première Lors de sa première Lors de sa première 
réunion, elle élit un réunion, elle élit un réunion, elle élit un réunion, elle élit un 
présidenprésidenprésidenprésident et un bureau t et un bureau t et un bureau t et un bureau 
chargé de préparer son chargé de préparer son chargé de préparer son chargé de préparer son 
travailtravailtravailtravail    
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Collège 6Collège 6Collège 6Collège 6 
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Collège 3Collège 3Collège 3Collège 3 
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Comment s’organise-t-elle ? 
�

� �
 Chaque collège désigne un membre 
du bureau (un titulaire et un 
suppléant) par élection au scrutin 
uninominal à deux tours. 
La Conférence élit un président qui 
dirige les travaux du bureau. Celui-ci 
prépare les réunions, les projets 
d’avis, les propositions et 
recommandations.  
Il organise les groupes de travail. 

Deux sont obligatoires : un sur le plan 
régional de santé publique et un sur le 
rapport concernant l’application des 
droits des malades. 
Le bureau établit un projet de 
règlement intérieur qui est soumis au 
vote plénier. 
Le secrétariat de la Conférence 
Régionale de Santé est assuré par la 
Direction Régionale des Affaires 
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Etats Généraux de la Prévention – Forum régional 
 

 

Le mardi 6 février 2007, au Corum à Montpellier 
 
 
 

Quelques définitions 
 
 
 
 

 
Santé  
 
« La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en 
une absence de maladie et d’infirmité. » 
Organisation mondiale de la santé, 1946 
 
40 ans plus tard, la Charte d’Ottawa définit la santé « comme la mesure dans laquelle un groupe ou un 
individu peut d’une part, réaliser ses ambitions et satisfaire ses besoins et, d’autre part, évoluer avec le 
milieu ou s’adapter à celui-ci. La santé est donc perçue comme une ressource à la vie quotidienne, et 
non comme le but de la vie, il s’agit d’un concept positif mettant en valeur les ressources sociales et 
individuelles, ainsi que les capacités physique. » 
Charte d’Ottawa pour la promotion de la santé. Vers une nouvelle santé publique : une conférence internationale 
pour la promotion de la santé. Ottawa : OMS, Association canadienne de santé publique, 1986. 
 
 
Prévention 
 
« La prévention est traditionnellement l’ensemble des mesures visant à éviter ou à réduire le nombre et 
la gravité des maladies ou des accidents. […] 
La prévention primaire comprend tous les actes destinés à diminuer l’incidence d’une maladie ou d’un 
accident dans une population, donc à réduire le risque d’apparition de cas nouveaux. Elle se situe donc 
en amont de l’apparition des maladies. 
La prévention secondaire comprend tous les actes destinés à diminuer la prévalence d’une maladie 
dans une population, donc à réduire le nombre de malades en réduisant la durée d’évolution. Elle se 
situe à l’extrême début de la maladie, et prend en compte le dépistage précoce et le traitement des 
premières atteintes. 
La prévention tertiaire comprend tous les actes destinés à diminuer la prévalence des incapacités 
chroniques ou des récidives dans une population, donc à réduire au maximum les invalidités 
fonctionnelles consécutives à la maladie. Cette conception étend donc la prévention au domaine de la 
réadaptation et de la réinsertion professionnelles et sociales.» 
BURY JA. Education pour la santé. Concepts, enjeux, planifications. Bruxelles : De Boeck, 1998, 235p 
 
 
Promotion de la santé 
 
« La promotion de la santé est le processus qui confère aux populations les moyens d'assurer un plus 
grand contrôle sur leur propre santé, et d'améliorer celle-ci. […] La promotion de la santé ne relève pas 
seulement du secteur sanitaire : elle dépasse les modes de vie sains pour viser le bien-être. 
 
L’intervention en promotion de la santé signifie que l’on doit : 

- Elaborer une politique publique saine 
- Créer des milieux favorables 
- Renforcer l’action communautaire 
- Acquérir des aptitudes individuelles 
- Réorienter les services de santé » 

Charte d’Ottawa pour la promotion de la santé. Vers une nouvelle santé publique : une conférence internationale 
pour la promotion de la santé. Ottawa : OMS, Association canadienne de santé publique, 1986. 
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Education pour la santé 
 
« L’éducation pour la santé, composante de l’éducation générale, ne dissocie pas les dimensions 
biologique, psychologique, sociale et culturelle de la santé. Elle a pour but que chaque citoyen 
acquière tout au long de sa vie les compétences et les moyens qui lui permettront de promouvoir sa 
santé et sa qualité de vie ainsi que celles de la collectivité. 
Construite à partir de l’identification et de la prise en compte des représentations, des 
croyances, des compétences préalables et des attentes de la population, la démarche éducative 
encourage et organise le débat entre les usagers et les professionnels du système de santé ou du 
système socio-éducatif. Elle permet à chacun de s’y impliquer et de faire les choix qui lui paraissent 
judicieux. Elle favorise ainsi l’autonomie et la participation des citoyens et donc le développement de la 
démocratie sanitaire. » 
Plan national d’éducation pour la santé. Ministère de l’emploi et de la solidarité, 2001, 23 p 
 
 
Education du patient   
 
« L'éducation du patient est un processus par étapes, intégré dans la démarche de soins, comprenant 
un ensemble d'activités organisées de sensibilisation, d'information, d'apprentissage et d'aide 
psychologique et sociale, concernant la maladie, les traitements, les soins, l'organisation et procédures 
hospitalières, les comportements de santé et ceux liés à la maladie, et destinées à aider le patient (et 
sa famille) à comprendre la maladie et les traitements, collaborer aux soins, prendre en charge son 
état de santé, et favoriser un retour aux activités normales. » 
Deccache A, Lavendhomme E. Information et éducation du patient : des fondements aux méthodes, De Boeck-
Wesmael, Bruxelles, 1989, Savoirs et Santé, 1989, p. 44-45. 
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L’administration de

la santé en région

JUILLET 2008
2

Qu’est ce qu’un bon système de santé ?

� Besoins - Priorités - Actions

� Ses caractéristiques : 
� global

� Accessible
� acceptable

� efficace
� technique- économique-

planifiable-évaluable-modifiable

� efficient

�

3

L’administration de la santé en FRANCE

� 1°- Système complexe

� 2°- Système cloisonné

� 3°- Système spécialisé

�

4

L’administration de la santé en FRANCE

1° - Système complexe

�
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L’administration de la santé en FRANCE

� Etat : 
� Les services centraux du Ministère et Agences nationales
� Les services déconcentrés : DDASS - DRASS - Justice - Education Nationale
� Les Agences - ARH

� Collectivités territoriales : 
� La Région

� Formation
� 15-25 ans

� Le Département -
� Direction de la Solidarité Départementale - (DSD)
� P.M.I - Actions Sanitaires - Actions Sociales

� La Commune -
� Service Communal d'Hygiène et de Santé
� Centre Communal d'Action Sociale

� Assurance maladie :

2° - Système cloisonné

� 3 grands régimes : salariés, Agricole, Indépendants

� Caisses régionales : CRAM, URCAM

� Caisses locales : CPAM, MSA
6

L’administration de la santé en FRANCE

� Par groupe de population
� Enfants - PMI
� Ecoliers - santé Scolaire
� Travailleurs- médecin du travail
� Personnes âgées - Soins aux PA

� Par pathologie
� Cancer – CRLC
� Santé mentale – CHS
� Insuffisants rénaux - Centre de Dialyse
� Toxicomane – CSST 

3° - Système spécialisé

�
�
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L’administration régionale de la santé

PREFET DHOS CNAM

DRASS-DDASS ARH URCAM

Prévention
Veille Alerte
Médico-Social
Santé
Environnement
Action sociale
Formation

Soins Hospitaliers

Politique Hospitalière 
Planification SROS,  

Activités de soins,
Equipements lourds

Hôpitaux 
Cliniques

Soins de ville

gestion du risque 
Démographie
P.D.S.
réseaux

GRSP

CRAM
et Service Médical

Collectivités
Territoriales

�

8

L’administration de la santé en région

DEMAIN

DRASS-DDASS
Services en charge :

Prévention - Veille alerte
Sécurité sanitaire - Médico social

ARH
Soins hospitaliers

URCAM
Soins de ville

CRAM/Service Médical
Services en charge :

Contrôle des établissements 
de soins privés

ARS

GRSP

9

L’administration de la santé en région

DEMAIN

� Annonce de la réforme décembre 2007

� Projet de loi à la législature de octobre 2008

� Mise en place ARS : progressivement mi 2009 pour 
être pleinement opérationnelle au 1er janvier 2010

� Disparition des DDASS – DRASS, de l ’ARH, du 
GRSP et de l ’URCAM sous leur forme actuelle

�
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LE GROUPEMENT REGIONAL 

DE SANTE PUBLIQUE 

(GRSP) 

REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON

��
2

LOI DE SANTE PUBLIQUE
9 AOUT 2004

Doter le pays d'une démarche et de structures 
pour  une politique ambitieuse de protection 
et de promotion de la santé de la population

�
�

3

Clarifier les responsabilités

Programmes de santé :

- pour leur élaboration = Etat

- pour leur application = Assurance maladie, 
Conseils généraux, communes...

��
4

Améliorer la cohérence 
et l'efficience des interventions

Création d'une instance : GRSP

associant 
Etat, Assurance maladie, Collectivités territoriales

pour mettre en oeuvre 
une politique régionale de santé aux objectifs partagés 

�
�

5

GRSP : une construction juridique originale 

Personne morale de droit public dotée de 
l'autonomie administrative et financière

Groupement d'intérêt public constitué de :

- l ’Etat et ses établissements publics (ARH, INVs,  
INPES)

- l' assurance maladie dans ses composantes 
URCAM et CRAM

- les collectivités locales qui désirent adhérer au 
groupement : région, départements, groupements 
de communes, communes

��
6

UN GROUPEMENT DE PARTENAIRES
Organisation de décideurs 

a convention constitutive signée le 11/07/2006 

Outre les membres de droit, ont adhéré à ce jour :

- le conseil régional

- le conseil général du Gard, de l'Hérault, de la Lozère et des Pyrénées-
Orientales

- 15 communes ou communautés d'agglomération : Castelaudary, 
Limoux, Nîmes, Prades, Clermont l'Hérault, Mende, St Alban, Fournels, 
Montpellier, Carcassonne, Narbonne, Béziers, Perpignan, la communauté
du Grand Alès et celle de Saillagouse.

�
�
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LES MISSIONS DU GRSP

Sont fixées par les textes 

et ses modalités sont définies en commun 

Le GRSP : 

- met en oeuvre le Plan régional de santé
publique (PRSP) 

- rend compte de son activité devant la         
Conférence régionale de santé

��
8

LE PRSP DU LANGUEDOC-ROUSSILLON

Le Plan régional de santé publique est décliné
en 4 programmes de santé articulés 

autour des grandes périodes de la vie :

- bien naître avec le programme Périnatalité

- bien grandir avec le programme Enfants-Jeunes

- bien vivre avec le programme Adultes

- bien vieillir avec le programme Séniors

�
�
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GRSP, instance structurée :

LE CONSEIL D ’ADMINISTRATION

- Présidé par le Préfet de région 

- des représentants des membres de droit

- des représentants des collectivités locales adhérentes

- des personnes qualifiées
Deux réunions minimum par an :

- avant le 31 décembre, pour arrêter le programme annuel d ’activité et le 
budget N+1

- avant le 31 mars, pour se prononcer sur le rapport d ’activité et arrêter les 
comptes de l ’exercice N-1

��
10

GRSP, instance structurée 

UN COMITE DES PROGRAMMES

Instance technique opérationnelle du groupement 

Présidé par le directeur du groupement : le DRASS

Composé de responsables techniques représentant 
les membres du groupement désignés par le conseil 
d'administration

Chargé de préparer, planifier, organiser, suivre les 
activités du groupement et les actions de santé
publique

�
�
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GRSP, instance structurée 

DES COMITES TERRITORIAUX DE SANTE PUBLIQUE

Instances des animations territoriales pour :

- décliner les objectifs régionaux au plan local

- mettre en oeuvre les programmes en fonction des 
caractéristiques du territoire

- articuler ces programmes avec les dynamiques et 
dispositifs existant

avec un relais fort des DDASS qui assure le secrétariat 
de cette instance, l'assurance maladie avec les CPAM 
et  les collectivités locales concernées notamment 

��
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LES MISSIONS DU GROUPEMENT

- arrête les conditions de réalisation des 
programmes du PRSP

- et, en assure la mise en œuvre en précisant 
pour chaque action :

* la nature et l ’échéancier

* les modalités de suivi et d ’évaluation 

* les cahiers des charges

* les partenariats et les financements prévus

�
�
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LES FINANCEMENTS

- le groupement décide des projets éligibles à un 
financement et en fixe les montants

- dispose pour ce faire, de crédits d ’intervention 
en provenance : 

* de l ’Etat
* de l ’assurance maladie
* et d ’autres contributeurs volontaires

Pour 2008, le budget s'élève à 8 M d'€ : 

- 6,6 en provenance de l'Etat

- 1,4 en provenance de l'Assurance Maladie

soit 2,90 € par habitant et par an pour notre région

��
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LES MECANISMES DE FINANCEMENTS

- enveloppe “appel à projets” (1,4 M€) 

principal outil de mise en oeuvres des programmes 

- enveloppe “actions spécifiques”(6,5 M€)

correspond aux financements d'actions de dépistage, de 
lutte contre le SIDA, contre les hépatites, la réduction des 
risques et les crédits liées à la recentralisation 

- enveloppe “actions exceptionnelles ou innovantes”
(150 000 €)

�
�
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COORDINATION - DEVELOPPEMENT -
COMMUNICATION

- le groupement développe les coopérations et met 
en œuvre les conventions nécessaires à la 
réalisation du PRSP

- il favorise le rapprochement entre les acteurs 
régionaux de l ’observation sanitaire et sociale

- il mène des actions de communication sur le 
PRSP et sa mise en oeuvre

��
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POUR UNE POLITIQUE DE SANTE 

AMBITIEUSE ET EFFICACE

Une Coordination des actions

Une Cohérence des interventions

Un Partage de l'information

Un Renforcement de la concertation entre les 
financeurs

telle est la politique que doit conduire le GRSP 
avec ses partenaires.

�
�

�
�
�
�
�
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BIEN VIVRE EN 
LANGUEDOC-ROUSSILLON

SANTE ET PREVENTION 
DANS L’AUDE

Carcassonne, 1er juillet 2008

��

Le Comité Territorial de Santé
Publique de l’Aude (C.T.S.P.11)

• La liste de ses membres
• Le secrétariat
• Les modalités de travail
• Le bilan après 2 ans d’existence, révélateur

de la dynamique audoise

�
�

Ses membres

• Permanents :
– Représentants de la 

DDASS 11
– CPAM
– RSI Languedoc 

Roussillon
– Inspection Académique
– 4 mairies

• Observateurs :
– GRSP
– URCAM
– Service SE - DDASS
– CODES 11

• Invités permanents :
– DDJS
– Conseil Général

En cours d’adhésion

��

Le secrétariat

• Assuré par la DDASS
– Sous la responsabilité

de sa Directrice 
– Convocations, ordre du jour
– Animation, coordination 

territoriale
– Accompagnement des 

porteurs de projets

�
�

Les modalités de travail (1)

• Un nouvel outil : “Subvention en ligne”

• Une instruction multiple:
– Deux co-instructeurs institutionnels/ Une grille de 

lecture
– Un accès aux dossiers par l’ensemble des membres 

pendant la phase d’instruction
– Un avis consultatif émanant des groupes thématiques 

régionaux

��

Les modalités de travail (2)

• Selon des priorités départementales et des 
notes de cadrages régionales:
– La nutrition (action transversale à l’ensemble 

de la population)
– Les addictions,
– Mal-être et prévention du suicide, sexualité, 

plus particulièrement chez les jeunes (10-
25ans)

– l’accès aux soins (Santé/Précarité)

– La périnatalité
�
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Le bilan des 2 années...

• 2007 :
– 22 dossiers déposés, 10 retenus

• 2008 :
– 80 dossiers déposés (+120%  demandes de 

subventions)
– 30 retenus...

– … pour un montant de 134 881 euros
( = + 63% financements obtenus)

��

… Révélateur de la dynamique
audoise

• Des rencontres par thématique
• En lien avec les autres axes et dispositifs de 

santé publique
• Reprises dans la réflexion autour de  la 

“territorialisation” du groupe de travail du 
CTSP

• Et soutenues par les journées de 
sensibilisation des élus

�
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CRES CRES –– Membre du pôle ressource rMembre du pôle ressource réégional en gional en ééducation pour la santducation pour la santéé 11

LA SANTE : LA SANTE : 
des ddes d ééfinitions et de leurs consfinitions et de leurs cons ééquencesquences

�� CC’’est lest l ’’absence de maladieabsence de maladie

�� CC’’est un est un éétat de complet bientat de complet bien --être physique, mental, social ; être physique, mental, social ; 

elle ne consiste pas seulement en lelle ne consiste pas seulement en l ’’absence de maladie et absence de maladie et 

dd’’ infirmitinfirmit éé (OMS, 1946)(OMS, 1946)

��
CRES CRES –– Membre du pôle ressource rMembre du pôle ressource réégional en gional en ééducation pour la santducation pour la santéé 22

COMPETENCES SANTECOMPETENCES SANTE

�� Domaine de Domaine de ll ’’Etat Etat ??

�� Confusion SantConfusion Sant éé--SoinsSoins

�
�

CRES CRES –– Membre du pôle ressource rMembre du pôle ressource réégional en gional en ééducation pour la santducation pour la santéé 33

LA SANTE ESTLA SANTE EST --ELLE ?ELLE ?

�� Un objectif ?Un objectif ?

�� Une ressource ?Une ressource ?

�� Un tUn t éémoin ?moin ?

��
CRES CRES –– Membre du pôle ressource rMembre du pôle ressource réégional en gional en ééducation pour la santducation pour la santéé 44

DDééterminantsterminants

ComportementsComportements

SANTESANTE

�
�

CRES CRES –– Membre du pôle ressource rMembre du pôle ressource réégional en gional en ééducation pour la santducation pour la santéé 55

QUELQUES DETERMINANTS DE QUELQUES DETERMINANTS DE 
SANTE :SANTE :

�� GGéénnéétiquetique

�� AccAcc èès aux soins, s aux soins, àà la prla pr ééventionvention

�� Organisation des services sociauxOrganisation des services sociaux

�� Niveau Niveau sociosocio --ééconomique et conomique et ééducatifducatif

�� Comportements, habitudes, croyances, Comportements, habitudes, croyances, ……

�� Estime de soiEstime de soi

��
CRES CRES –– Membre du pôle ressource rMembre du pôle ressource réégional en gional en ééducation pour la santducation pour la santéé 66

POLITIQUES TERRITORIALESPOLITIQUES TERRITORIALES

�� Action socialeAction sociale

�� HygiHygi èène, salubritne, salubrit éé

�� Education                         Education                         

�� UrbanismeUrbanisme

�� AutonomieAutonomie

�� ……

��������������������

�
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CRES CRES –– Membre du pôle ressource rMembre du pôle ressource réégional en gional en ééducation pour la santducation pour la santéé 77

PREVENTIONPREVENTION

Ensemble des mesures visant Ensemble des mesures visant àà ééviter ou viter ou àà rrééduire le duire le 

nombre et la gravitnombre et la gravit éé des maladies ou des accidentsdes maladies ou des accidents

(J.A. BURY (J.A. BURY –– 1988)1988)

��
CRES CRES –– Membre du pôle ressource rMembre du pôle ressource réégional en gional en ééducation pour la santducation pour la santéé 88

PROMOTION DE LA SANTEPROMOTION DE LA SANTE

Processus qui confProcessus qui conf èère aux populations les moyens dre aux populations les moyens d ’’assurer assurer 

un plus grand contrôle sur leur propre santun plus grand contrôle sur leur propre sant éé et det d ’’amamééliorer liorer 

cellecelle --ci.ci.

(OMS, Charte d(OMS, Charte d ’’Ottawa, 1986)Ottawa, 1986)

�
�

CRES CRES –– Membre du pôle ressource rMembre du pôle ressource réégional en gional en ééducation pour la santducation pour la santéé 99

PROMOTION DE LA SANTE :PROMOTION DE LA SANTE :
Comment ?Comment ?

�� Elaborer Elaborer une politique publique saineune politique publique saine

�� CrCrééer des milieux favorableser des milieux favorables

�� AcquAcqu éérir des aptitudes individuellesrir des aptitudes individuelles

�� RRééorienter les services de santorienter les services de sant éé

(Charte d(Charte d ’’Ottawa 1986)Ottawa 1986)

��
CRES CRES –– Membre du pôle ressource rMembre du pôle ressource réégional en gional en ééducation pour la santducation pour la santéé 1010

PROMOTION DE LA SANTE :PROMOTION DE LA SANTE :
Valeurs ?Valeurs ?

�� Vision globale de la santVision globale de la sant éé

�� DDéémarche participativemarche participative

�� Implication des populations, institutions, dImplication des populations, institutions, d éécideurscideurs

�� Lutte contre les inLutte contre les in éégalitgalit éés socialess sociales

�
�

CRES CRES –– Membre du pôle ressource rMembre du pôle ressource réégional en gional en ééducation pour la santducation pour la santéé 1111

CONCLUSIONCONCLUSION

Quelle diffQuelle diff éérence entre :rence entre :

�� le client est roi ?le client est roi ?

�� le citoyen est au centre ?le citoyen est au centre ?

�
�
�
�
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le projet territorial de santle projet territorial de sant éé du Pays du Pays 
de Saverne Plaine et Plateaude Saverne Plaine et Plateau

��

I – le contexte

�
�
�

Une initiative des élus dans un 
contexte de crise sanitaire

• Impulsion du Président du Pays

• Hôpital de proximité en difficulté (chirurgie, 
maternité)

• Indicateurs démographiques : 22,4% + de 60 ans, 
baisse des professionnels de santé

Besoins en MG d’ici 
2010

Besoins en 
infirmiers libéraux 
d’ici 2010

Source : ORSAL-URCAM

��

Objectif général du projet 
territorial de santé du Pays de 

Saverne, P et P
• Renforcerl’attractivité du territoire, un impératif qui met l’offre de 

soins et l’accès à la santé au premier rang des préoccupations des 
élus 

• Son intégration dans la charte de Pays :
� Axe stratégique I – Renforcer l’attractivité démograp hique du 

territoire »
� 1ère orientation stratégique « Pour un aménagement s anitaire 

du territoire à travers un accès aux soins équitable s et une 
couverture des besoins sanitaires. »

�
�

L’initiative des élus a rencontré la 
territorialisation des politiques de santé de 

l’Etat
• Suite à la première conférence régionale de santé en 1995 => 

Programmes régionaux de santé (programme Alsace cont re le 
cancer, programme alcool Alsace)

• Programme régional d’accès à la prévention et aux so ins

• Mais difficultés d’implantation au niveau local car seul s un choix 
politique affirmé par les élus locaux peut déboucher  sur 
l’implication réelle d’une collectivité territoriale

• => la mise en œuvre du PRAPS doit s’appuyer sur les  
dynamiques territoriales existantes entre l’Etat et  les collectivités 
locales : contrat d’agglomération et Pays

��

• La circulaire de la DATAR d’avril 2003 relative à l’ appel à projet 
« Expérimentation de démarches locales partagées de santé et 
d’action sociale et médico-sociale dans le cadre de s projets 
territoriaux de développement » est venue donner une 
légitimité supplémentaire à la démarche.

• Le Pays a bénéficié de l’aide technique du référent DRASS 
mandaté pour l’accompagnement des Pays dans l’élabor ation 
de leurs projets de santé

• A noter : La territorialisation des services du Con seil Général 
du Bas-Rin par Pays : les Maisons du Département dan s une 
logique de projet de territoire. Ex.: ESPAS

L’initiative des élus a rencontré la territorialisat ion 
des politiques

�
�
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II – La méthodologie

��

La mobilisation des acteurs et de la 
population locale à travers  4 clés d’entrée 

thématiques
• 2 réunions préalables entre les élus, les 2 principales 

structures hospitalières, et la DRASS

• Données épidémiologiques du Pays réalisées par l’ORSAL

• Définition de 4 thématiques (1 groupe de travail/th ématique):

� Développement de la prévention, 
� Prise en charge de proximité des personnes âgées, 

� Articulation entre santé et insertion,  
� Place de l’hôpital dans l’accès aux soins.

�
�

La mobilisation des acteurs et de la 
population locale

• 1ère réunion publique de lancement :
� Conseillers municipaux, professionnels de santé libéraux, 

structures hospitalières, collectivités locales, institutions 
du secteur social et médico-social, institutions de santé, 
associations de services, structures d’insertion…

� Population par voie de presse

• Sur les 4 groupes de travail : 176 participants
• En parallèle, 1 réunion spécifique avec un groupe de 

personne âgée, un groupe de parents d’élèves, et un 

groupe de personnes en insertion.

��

Méthode de projet
pour chaque groupe de travail

1. Identification des problèmes/de l’existant/des 
solutions

2. Mesure de la Faisabilité des pistes auprès des 
institutions de santé et collectivités

3. Validation des pistes d’actions : questionnaires 
auprès des participants et institutions

4. Construction de projets/rencontre élus, institutions, 
groupe de travail

• Réunions régulières du comité de pilotage

�
�

La logique de territoire plutôt que  la 
logique institutionnelle

• Rencontre des collectivités et institutions de santé pour la 
faisabilité des projets (Responsable des groupes de travail du 
SROS, du SREPS, DRASS, DDASS, CRAM, Mutualité
française, Conseil Général…)

• Journée de travail entre les élus, les institutions de santé, les 
participants des groupes de travail sur 6 ateliers portants sur 
les projets : parentalité, formation-action promotion de la santé, système 
centralisé d’information, suivi santé des personnes en situation d’insertion , 
prise en charge des urgences, coordination des services aux personnes 
âgées

• Objectif de la journée : Faisabilité des projets et leurs 
articulations opérationnelles avec leurs politiques et 
programmes

��

Les participants et partenaires

• Habitants
• Parents d’élève
• Mission locale
• Professionnels de santé libéraux : médecins, infirmières
• Personnel de santé des hôpitaux
• Animateurs socio-culturel
• Centre d’apprentissage par le travail
• Structures d’insertion
• ANPE
• Elus
• SSIAD
• Association de soins à domicile
• Conseil Général
• DRASS
• Cram-régime local
• Mutualité française
• Union régionale des médecins libéraux d’Alsace 
• …

�
�

Principales conclusions

• Transversalité du projet : les déterminants de 
santé des habitants du territoire ont dépassé le 
champ sanitaire : logement, urbanisme, 
alimentation, parentalité, accès à l’information, 
mobilité, échanges d’expériences entre les 
professionnels, présence de services publics et 
privés

• L’absence de culture commune et de définition 
commune de la santé, de la promotion de la santé
mais aussi des outils d’organisation tels que les 
réseaux de santé

��

Axes du Programme d’actions

– Accès à l’information
– Formation des acteurs
– Développement de projet de prévention 

(nutrition, parentalité)
– Développement de l’offre de soins (réseaux 

de santé, protocole santé-insertion, accueil 
des professionnels de santé)

�
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Les intérêts de la démarche territoriale

• Identification des besoins de santé du territoire : le 
territoire dispose de données objectives pour 
appuyer ses propositions

• Vision globale et transversale de la santé: partici per 
à une prise en compte de la santé de manière 
transversale dans les politiques publiques et à une 
définition partagée de la santé au-delà de l’offre de  
soins.

• Mise en réseau des professionnels et acteurs du 
territoire vers le décloisonnement du secteur 
sanitaire (hôpital et la ville)  et du secteur sani taire et 
social

�
�
�

�
�
�
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